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REPUBLIQUE DU SENEGAL

PRIMA TURE

SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT
--------- 1111 ..) E CRE T,,'_ 3'1~

.,. ~ ." "-=fi

ordonnant la pr~sentation à l'Assemblee
mationale des projets suivants

- Loi modifiant le tableau des droits
d'importation et d'exportation ins-
crits au tarif des douanes,

- Loi instituant une taxe sur la valeur
ajout~e et une taxe sur les presta-
tions de services et abrogeant et rem-
plaçant certaines dispositions du titre
premier du livre II du Code gén~ral
des Imp~ts,

- Loi instituant un pr~lèvement sur le
produit des taxes sur le chiffre d'af-
faires, au profit du fonds de solida-
rit~ des collectivit~s locales.

- Projet de loi d'habilitation.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution,

1111 ) E CRE T E ..

Article ler.- Les projets de loi dont les textes sont
annexés au pr~sent d~cret, seront pr~sent~s à l'Assembl~e
nationale par le ministre des Finances et des Affaires
~conomiques, qui est charg~ d'en exposer les motifs et
d'en soutenir la discussion.

.../ ...
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Cf loi n° 1979/57 du 25 juin 1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



~,

- 2 -

Article 2.- Le ministre des Finances et des Affaires
économiques et le ministre de l'Information et des Télé-
communications, chargé des Relations avec les Assembloes
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent,décret.

• •;.~..
".- """~~~'. Fait à Dakar, le 9 MAI.197S

0/
Léopold Sédar Senghor

Le ministre de l'Information et des Télé-
communications, chargé des Rela-

tions avec les Assemblées

le Président de la République
Le Premi~~, Ministre 'I~
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Daouda Sow

Le ministre des Finances et des Affaires
économiques
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ous/ane Seck
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f a. i t

au nom de la Commtsston des Finances et des Affaires Economrques ,

sur

- les Projets de loi :

- nO.20/79, modifiant le tableau des droits d'üaportation et

d'exportation inscrits au tarif des douanes ;

- nO 21/79, instituant une taxe sur la valeur ajoutée et une taxe sur
les prestations de services et abrogeant et reraplaça rit certaines
dispositions du titre premier du livre II du Code Général des lmpats;

- nO 22/79, instituant un pr-él.èvement sur le 'produit des taxes sur
le chiffre d'affaires, au profit du Fonds d'équipement des
collectivités locales ;

... n° 23/79, projet de loi d'habilitation.

par Monsfeur- Moustapha F ALL,

RAPPORTEUR.
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Monsteu r le Président,
Messieurs les Mtnist re s ,
Mes Chers Col.Iègues ,

La Co"Jr_'lissiondes Finances et des l:ffaires
Economtque s a exa:.':liné, en ses séances des Ill- et 15 Mai. 1979, en
présence du Ministre charzé des Finances et des Affaires Conomtques ,
les projets de loi suivants :

- le' Projet (le loi n" 20/79, modifiant le ta'01eau d.es droits
d'importation et d'exportation inscrits au tarif -Ie s douanes

- le Projet de loi n" 21/79, tnstttuant une taxe sur la valeur ajoutée
et une taxe sur les prestations de se rvfce s et abro2eant et
rE:~-nplaçantcertaines dispositions du titre premie r du livre Il du
Code Général des Impôts ;

- le P rejet de loi n? 22/79,' instituant un pr-él.èveracnt sur lE: produit
des texe s sur le chiffre d'affaires, au profit du Fonds d'équipement
des collectivités Iocal cs

- et le Projet de loi d'ha"ùilitation, n? 23/79.

Monsieur le Président, Mes Chers Colkègues ,

1. Ces textes que le Couvernement sOUG.1et,aujourd'hui, Et 1&senctton
de notre Asse::nblée, introduisent, as sur'ément , 1'une des plus .::;randes
r'éfo rrne s ::le la politique fiscale du SénéSal depuis l'Indépen:lance.
Des changements fondamentaux nous sont proposés, en effet, dans
deux dornatnes essentiels de la fiscalité : les droits de porte, el 'une
part, et les' taxes ind.irectes intérieures SUT' la production et les
se l'Vices, d.'autre part.

../ .'\~'
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Certes, depui.s 1960, le législateur est tnte rverm
l 0 (! 0 " l t' ,.0 al l l' it ép usreur-s 101,s pour rGéil"i1enâ.3er(: sys cme ri sc que e pay!J a >len. 2

de l'admirüstration coloniale, en particulier par la loi nO 66-34 du
25 Mai 1966 qui organisait le régime actuel de la taxe sur le chiffre
d'affaires, et par la loi n077-1..~9du 10 Avril 1977 qui instituait le
systÈri.leactuel de taxation douantè re car'acté rt s é ::?ar l'application de

deux taux du droit de douane : S% pour tous les p r-odtrit s orirJinaires et- - ~
en provenance de la CEE, et 10%po ur tous les produits ori8inaires et
en provenance des pays tiers, sous réserve l'accords tarifaires
particuliers.

Les modiffc.ati.on.squi ont ét& opérées sur le S"J5ts::.)oe
de la fiscalité Indire cte , avant et depuis les ·deux lois r-upp~é(;s
ci-dessus sont certes nombr'eusen, IV'laisil s'est S01...1Ventagi, pour le
léBislateur et pour le Gouvernement, d'interventions ponctuelles soit
pour aider ou proté ger un secteur, une branche d'activités ou un produit
en difftcul.té, soit pour procurer des ressources fiscales à l'Etat.

La réfor:,le fiscale qui est proposée ù notre
approbation est fondemental e, Elle vise, en effet, une restructuration
profonde -:::~ela fiscalité de porte : droit de douane, droit fiscal (J.lentr~,'3
et droit fiscal '.le sortie, et L'Lnstttutton d'une taxe sur la valeur ajoutée
et d'une taxe sur les prestations de servt ce clans le do.naine de la
îiscalité intérieure indirecte.

2. - Amsi , le projet de réfor::::aepropose que lu disçrL::lination qui existe
jusqu'ici en ,:'latière de droit .::ledouane entre les produits orisinaires et
en provenance :le la CEE et les produits en provenance des pays tiers,
soit supprtraée par l'application d'un seul taux du droit de douane de :_>%,
quel que soit le pays d'ori[3ine 1 que tous les produits à l'exportation, à

l'exception des produits arachicliers et phosphatie rs , soient tot alernerrt
exonérés de tout dro it de sortfe , par la suppre ssion desdits droits
de sor-tie,

En :~~atièrede fiscalité irrtfri'-::ure indirecte, le projet
de réforrüe propose l'institu.tion de la taxe sur la valeur ajoutée et d.'une
taxe sur les prestations de services, poirr re:':l"l?lacerle sy stème actuel
Je taxes sur le chiffre:!. f affaire 5 qui 3rève:1.tLourv.ement les coûts de
revient des pro-Iuits et des services.

.. / ~~~.
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Monsieur le Président, lvies Chers Collècues,

il suffit de se rappeler que les clroitsde porte et
les taxes indirectes sur la production intérieure produisent, en moyenne ,
pI"2S de 100 Iviilliards chaque année en recettes fiscales, soit la quasi
totalité des ressources ordinaires du Budget, pour se rendre compte de
L'fmpo rtunce du présent projet de réfornJ.e. il convient d'ajouter que, bien
plus que la fiscalité directe, le syst"'~mefiscal qui est appliqué en raattè re
d 'Izrrport atton et d'exportation et la taxation indirecte qui porte sur la
production et les circuits économiques intérieurs exercent une tnflucnce
directe sur le dej3ré de corapétttivtté de s entreprises, sur le niveau dê
l'activit é économique et de L'ernplot , s ur' les prix à la con.somraetf.on ,
les exportations, pour ne citer que ces indicateurs écono.ntque s,

C'est dire la délicatesse d'une réforr-lc de cette
nature dont l'application ne manquera pas dWinfluer, par ailleurs, sur les
ressources budgétai.re s de l'Etat.

3~- Une réforme de cette ampl.aur , q-m reùéfinit toute le::. politique de
l'Etat en mattè re de fiscalité indirecte, commandart que sa conceptton f~t
[.:fùÏ.déepar le respect des p rtnctpe c les plus éprouvés de la rationalité

, , l' 1 l (', ~1 it ' d . l "'-1-nacro";e conoTüJ.que,(es ors que a IlSC~l e, ans un pét"..1scomme e nor re
dont l' économte est en voie de développement, doit être , a\..1.-del à de son
rele -de pourvoyeur de recettes budgétafre a, un tnsrrument cle p rornotton
t" " t t' , l ' , " T '"t'..-...· te 0. on en a lon ne a croi.ssence economique, ......eDen e (tu "Jo"lr-:rerne':c12n

est d'avoir entrepris cette réf'or:-:n.E:dans cette perspective, et è'avoir
réussi à concevoir un sy stème cohérent d'une fiscalité indirecte -Das3e
sur des principes éconoYrlÏquesindiscutables et visant des objectifs
multrpl es mais conver'geent vers la El.@'1;'1E: finalité.

Quels sont donc les Grands objectifs du présent
projet de réfor.cae ? Il s' agtt , prtnctpel.ement :

a) de stznpl.tfter et d'élllécer le sy stèrae des droits de porte pour faciliter
les opérations des tmportateur-s-expo rteteur-s et améliorer le rendeLlep..t
de s se rvice s de 1El Douane.

.' / .'.'
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b) de réduire et d'unifor.Gliser ls droit de douane, pour- .ntcux dive rsifier
nos approvi.stonnements et poursuivre le :lésar"':"::1em.el1.tdouanier que
cornmanderrt notre appartenance à la CEAO et à la CEDEAO, ainsi que
notre adhésion au GATT, l'Accord Général sur les tarifs douante r-s et
le comme r ce ,

c) de nrése-rver les ressources bud cét ai.r-es de l'Etat et J'assurer une
4 '-'

protection opttmuci de nos Indust r'te s ::'.'lalgréla réduction du taux du droit
de douane, par un :rear:lénaJe~:·~"lentet une st.npl.Iff.certon du sy stèr.ie et des
taux du droit fiscal et de la taxe sur le chiffre :l'affaires à L'Impo rt etton.,

d) de la "üiSE:en place, prog re satve , d'une TVi:'" et d'une TPS qui, tout
en jouant un r$le fiscal comme le fait la TC1\. qu'elles doivent r-empl ace r ,
srÈveront noins les coût s de revient des entreprises et .part ant , favori-
seront L'fnvesti sse.ne nt et réduiront les coûrs de production, pour la
stirnulatton de la cro I s sancc ,

"\ el - t - . ", , l ' - ,,, " 't-e) ·e maanrern r-, verre Q eteno.re, es reL'fJ.~lles ::'t(:; faveur "exonera1.ons,
suspension de droit, taux réduits du droit fiscal, de la TV.f_ ou de la
TP S, etc, ••') pour encour-ager L'fnve sti s seraent , ou aider les catéGol"ies
so ctal.ee à faibles revenus, ou encore p rornouvot r certaines activités,
culturelles par exemple.

Monsieur le Président, :1:'2S chers collègues,

Je voudrais ::::,laintenantvous inviter à approfondir
l'E:xamen des principes et objectifs que voilà, en 'passant à l'étude
détaillée les deux principaux projets de loi, 20/79 et 21/79', qui portent
rèspective:'-"lent s ur la r'éfo rme !l(:s droits cl.s I>orte et sur l'institution
d'une TVA et d'une TPS et qui, par conséquent, constituent l'essentiel
du présent projet de réfor:r~lede la fiscalité tn.lt re cte du pays.

Nous ve rrons en suite que 1(,; projet :le loi n?22/79
instituant un pré leve::ilent sur le produit des tax"'~s sur le chiffre d'affaires
au profitclu Fonds d' Equipenent des collectivités locales et le projet d~
loi d'habilitation, n" 2.3/79, constituent les ;~i.esures 163ales destinées h
compl éter et È'. rendre souple et adaptable le sy stè:C:lefiscal en di scus ston,

~1 / .~ ~
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1. Le 1?rojetde loi nO 20/79" modifiant le table~u des droits d 'importatior~
et ci 'e~'1?ort~tion inscrits au tarif des douro:-es:

Notre tarif des douanes actuel, bien que plusieurs
fois modtfté, en particulier par la loi nO 77 -49 du 10 Avril 1977 déjèt
rappelée, est caractérisé par la multttude des positions et des classements
(plus de 6.000),. d'une discrimination entre p<wsd'origine par les taux du
droit de douane, et i par- le nombre et la complexité des divers droits [~
l'i.?J1portationet à l'exportation.

à L'frnpor'tatton,
tarif mtrümum),
suivants:

C'est ainsi que sous le régir.ae actuel, s'appliquent,
outre un droit de douane au taux de 5% ou de 10%(du
suivant que l'oriGi ne est CEE ou non, les taxes et -:.~roit.s

- le droit fiscal
- la taxe de statistique,
- la taxe forfaitaire représentative de la taxe sur les

transactions,
- et la taxe sur le chiffre d'affaires •

. Autant de droits et de taxes s'appliquent actuell.eznent
sur les produits à. L'exportatton,

Ces droits et taxes s'appliquent en cascade, tout au
moins la taxe forfaitaire représentative de la taxe sur les transactions
et le T .,C •.A.., sans (~éduction,la base tzapos able étant toujours aU8:~lentée
des montants des taxes' acquittées" en amont". i\. cette lourdeur du s-Jstè:.~.le
s'ajoute un ensemble d'exonérations légales ou non, mais souvent injustiiiécs,
au plan de la rationalité économtquetout au motns,

1. Une telle complexité et une telle lourdeur du système des droits de
porte ont arnenéle Gouvernem.entà assigner à ce 'premier volet du projet de
réforme un preTüier objectif de simplification,et d'allégement des droits:.t
des J:a... fûnsi :

./ .'"
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a) le droit ,
Ci.(:; douane à l'entrée est uniforc.ti.sé au taux de 5% pour tOU[;

1 't ." .. l l' '" l d ' ,",'r"' -, t les pays a arar '~111U":::'Uitl,a éJ.1!]cn~~llnationentre es pays ae la '-_t.,;:::, e 1,,(08
pays tiel~S étant supprtmée (Art. /Î. du. projet).

Cependant, les produits ori,'3inatres et en
provenance t.e s p'ay s de la CEE ou de La Zone "0'r'al'lc demeureront
prtvtl égiés par l'absence totale :J.2 cont rôl.es ou d'entravés par rapport
ceux d'autres ori,;Jines qui resteront soumi.s , eux, 0.UX contraintes 'le
dcvt se s et de licence du prosrœ":::c1eBénéral d 'L:lportation. Le mi.niatre J::S

Ftnance s et des Affat re s Econocriquc s él, dans C8t ordre ci "id ées , annoncé
1 't J, , • t l' 't Jque '..cs e UQC:S ét aterr en cours, pour a supp re s aion , "l errne , CiU

p.rogr amrae ci"izaportation , pour conerét t se r La ::HvC':rsificationde nos sou::.~-:·~s
d'approvisionnC~lent en vue: de réduire les prix 'des p roduit s Impo rt é s et,
par voie de conséquence, abai scer' le taux de l'inflation ir::pOrt2C ain.st que
les' pr-ix à la con.sommati.onou Leo coût s de revient des ent rep rt sc e , suivant
qu'il s'a3ira de produits de consommation., de l11atr~res prcrntè re s , de OÜÔ!ùD

inter:n.édiaires ou dtéquipe'-:î,ent.

b) 'l' ' l t' .". ,. l 1 '2. entre~, <:: 5YS e:{L'l,e :::'E:: dr-orts et taxes a CInq co onnes est r'e.np ac'é:!
PaI' un. droit fiscal unique à t'j. taux (Article 2).

- Le taux réduit (DFR) dt~ 10 % ;
- le taux ordinaire (DFO) ou .:.le droit CO~~1:::::lil1.,dE T)%~
- le taux major-é (DFM) de /K~% i
- le taux spécial (DFS) d~ 70 % ,(fI,nnexes 1,II,11l et V'

S'y ajoutent, toujour-s à. l'entrée, un droit ::-ledouJ'.ne,
et une T. v s e; qui remplace la T. C. A.

La taxe: SU1~le chiffre ;1'affaires Q l 'L:portéltion '-~st
donc r'eraplccée pai" une taxe DUT la valeu r ajoutée il l 'Lnpo rt ation, lIous
reviendrons sur les taux de celle-ci, dans l'axa::,:len du projet (le loi
n" 21/79 .sur' la TV ii. et la TF S.

./ ...'
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cl' È~ l'exportation, il est tn stttué un droit fiscal uni.que (Art. ::5:', qui ::'1.2

s'applique d'œ.illeurs qu'aux produits arachi:::1ier.s et phosph.atkrG~Art. (;
. 1·'[" Id·' t " d ·'·tet l"J.1-l1.exe'. j, tous e a autres pro'- utt s eta::r exonez'e s e tous c~rOl s et

taxe s ~t l 'cx;:>ortation.

Eéduit ~l un droitlelouar.l.e: unifo rrnt sé è. U>.'1 seul
taux , 1:1. un droit fiscal unique à quatre taux 'et tl une TV A il l'ent:ré(:::,
tous les droits et taxes étant suppri::01és f:'. L'expo rtatton sauf :?our '~e1..lx
produits auxquels s'applique un droit Îiscm uni.que , le tarif douanic z' CGt

. "' bl nt· Iif·' t ",1 ~' , t' . t . .' l . "COnSlc.(~ri:1~ e;:le simp ·IE e é1..r.1C,Z€ e ':l<"!V1en aU1SI p us mam aore par
les ad:-:.irùstrations et par les agents écono:·:.i~ues.

2. Le Gouverael,1ent a voulu, par ail.Icur-s , atteindre, dans ce projet '-cC:;
~('> ,.,.....f'! l . -r - - •••

l'P.-lOr:l8. un «euxierae où)ectu ., ce Ul :t cn-ta=e r un procc:ssu~ Cie CL2Sar:_:e-
~ • a • &

L1(~nt douélP.ier et unE. évolutio il en ,loucc,-lr vers la ::':'lisc en plé:.ce .::.'un
t ." et'· '19" ~ 1 r.~ Il'0' , ..â.l'"'l.iex en.eur CO~:::'1un,Drevue en '"'u,; »our' a \...-t.IT , el preVOIr· é27(':C~ .. -
la CEDEAO pour Laquel.Ie d'ailleurs le p rtncipe de la consoltô etton des
tartf's .louente r-s a été arr@té: par le 50=..:_:.et dea Chefs d'Etat de s p2y s
mc.nore s q1..Ù vient de se tenir dans not re capttel e, Dans le ~_l~:::.~et(::;·,è:PS,

la bai sse et l "unif'orcni.aatton du ;,lroit de douane sont cOnfOr:~"lCS:_ not re
adhésion au -:;iŒT, l' f,-ccor:l Général sur les T arifs c~auaniers et 12
Commer'cc •

3., Le troisi~:c:e tr.lPC J'objectifs que vise la révision du SystèlC des
" . ., ....." t ..' l fi .•it '·:-I.ro11s~J~ porte se- re:1f:.:re davan aBe aux p rancrpe s d·:::; a ra 101':él.l1 ê

écono-:1ic::.ue : il s'aCit, ~ la rois, de défiscaliser le tarif. C~'â.ssurc;r une
prot(-::ctioYl.optL-::W:Llet souple aux ir..dusti'i.ess ,)ar 16. fiscalité, au :.~oyen
G.es taux :.:'.adulés du droit lis cal et des exonérations et suspensions .:L2

droit.s p révua par le tal"if r'évt sé , Les protections non tarnaiTe!J 1 tels
conttngenterne nt s et prohfbtttons , devront disparaftre, à ter:.:2.e.

De plus et surtout, les cas d'exonératior- ou::::.c
suspension de perception :le droits, les taux du droit fisccl d'en:rée,
ainsi 01.12 ceux de la T'[ A anpl.icabl.c aux L:mortations, sont étu::lL:;G "~t

.t- •• ••••

conçus de telle sorte :

•.1 ••
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a} qu.e l'investissement est encour-agé par l'exonération pure et si::::1pL::du
d 't" -r ,. l t' -, "1 1 it " , -t •1"'\',)1 :J.8 «ouene , en r8.V2UT «e [-:w. lE;:rE!D~")rE;;~·_11~re.s7ue procnn S UI,c-:r ..:·:,~!:tlalreD
OU de biens d'équipeTD,ent .Iesttné s ~ !lOS Lndus tz-ie s et non produits Loceïle--
::':lel1t ·~!1J."1.l1.exe 1), ou par la suspension. de la perception du. droit fiscal
(.lnr •.exe ilI), ou par l' application du taux, réduit .Ir; 10% du rirait fis~al
(J...nnexe [1. Cette incitation Q L'Irrve stt c ser ..lcnt, nous le ver-rons pl us loin,
~era renfoz-cée l>2r Les nouvelles TV l,o c-:t TF S que propo se 1'2 p rojet
d::: loi -nO 21/79."

, '. 1" rt t' 1 • , 1 1 ' r ' '/'0.". , 'D'; que FlpO a 10n .::l(~z :.)lel.1.S CE! uxe t qUl n ont aucun lnter\;;!(. C-!cono::"llqU:'!,
et :-les biens susceptibles de concur-rence r-xle s productions locales, 09t
d ' , ., '1' 1 ' ,., /1"',,/ <'1 .., f ln'ecoura3c~e par aes taux 2.•.eV{;!S: e taux ::.,:H~.Jor2 <H:~ 1J,.;:.Ji0 ':... -ü.-1: •. r'~, /ùmexe v
ou 1'3 taux s1?icial de 70% CArt. 2, Annexe V)•. llinzi, une protection

••.Cf''''a +,.. est a .rl~.~, 1"" st rt l _m1 t ,·la·"lC l .-~A,.., ter: <" O:(OICS W_l", IT•.c: e", CCOl"u.(!(;::: ,__ 1.1.ŒU..,•. (: ot".;QJ.e, e u.c '.• .::;1 e o.""~-;!_..• e ,._•...p"", ü -.:>

recettes fiscéÙes assurée z à l'Etat.

-, l " ....' :t . t " , l 1"' tC., que €: SU requlpc::.:len. .. ae s en r'cp rrse s cs ·::tecou.ra3c par (; re evemen
du- tav.x de 2, 10% actucl.Icment , à lO%-lt.: droit fi.scal ré::1uit qui .s'a;:>pliquc
aux oiens el' écuiDC?:''1ent.~ •.

Tl ~ t ' .• IJl'Y .&.
.L.. Lau evrre r , en &lGL, qu'une faible tuxatton rende

trop DO!1.~::larché les ~,1achines sophtstfquée s et »ous se r aind les Indust rfe s~ -
'" e C 17" 1'7"'\""ra'1 .1/t.,..;··· .•,.,,"\+ ;;'" l'utU'C!"1+-:(,'U ,-;~ la ;<>~- -'t, •.••.""""••. S .:>'l ••. equ '.0;'''- ~ '.'0'; .•..L-.-._·,_L.~ '-'-"- 1.""CJ.L. .••v•. ~e ...'._•.•.•.n-...J.OCLn .•.--.

Ce relèvern.ent :::lu taux :céèuit du rlroit l'iDeel
r-""ra dan.s Ir .. ~ft.-- • t""·..., r: 1'" oea'l rir"'t'· ati.o -.' ci'- 1..1",",,,,encou o.~~",_ , ~L ns ç: .d<c::_'.1E ";;""_P'" Ci..l. Do. ,,-Cc aon narronere c: "'J.cl"""

dféqul.;?eTüerrt, et, p art ant , amoéliorera la ·balfu"1.CC:~êS patc.nent s par une
'l...-H 1 ' rt att - t1 -. ··trecu .....•.•.on cies l:::1pOî.Laons a e 13 S oiens , C~ c:r:ùe.

d) l'.exonération de tous droit!) et taxes .].(::tous les produits h L'expo rtatton,
à l'eXC0?tion des produits arê.dùd.iers et pho sph ati.er-s conzrtrtue t s2ale.::.lent,
une i"clportél.nte mesu re de stfznul atton ~_lesexpo rt attons et un moyeri
d'.az1élioration de la bal ance des paie::lr~nts ~!:rt. 6, Ll1.nexe IV>•

• 1 •.
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12) Le projet de réforli:'.e a é3éÙe;:.lenttenu compte de considérations
"nl " t l' " l ' t t" ""t,r ,- ".,.SOCIULE:S, en mean cnant e regl:::le actue «e axa: Ion Te~iUl e "taux TE;;:.'..Uh

, 0% J -r • ~. ...1'\. ' 1 ' • d ... . 1'" r l' ~ •a2 1 0 GU crott nsci'lL; et 'J. Exoneration u ûrolt Cie douane ,-l~:Ct. ,c:, et ,'1.

et Annexe D en faveur des produrt s de (1 r'ande con somraatton, Ce, '::~~~:,',e
, L W

souci d'abaisser les prix des denrées et autres biens le premi:2re
nécessité se r-etrouve dans l'œ.lénélGcElent des taux et des exonér-ations
de la fiscalité intérieure indirecte que nous examtne rons plus lotn,

Les mesu.res que nous avons ainsi analy sées : la
" 1""" t" L'ull é , t Tif l el J!J!" "t'SlIa:p UICa: 10n et OJ.. ece:Ü,lent Ge:sas p our une p us sran e errrcacr c 9

la réduction des char-r.e s fiscales aussi bien sur L'Lnve stf.sseraent oue sur~ ..
l'exportation, la protection opttmurc lies industries locales, la réduction
du coût des L:J,portations par la diversification des approvisionner:::lents,
toutes ces mesures devraient, comotnant leurs effets, favoriser la crois-
sance ~cono!i1ique, acc.ro ît ro la co.npéttt tvi.té de nos industries, a':'léliol'c}:,
la- balance des paie:.~~_entsdu pays et pror.iouvoi.r- l'em.ploi. Un tel rc;..;ain
l, ttvtté , " d "t" t fn t b' "."u ac IVl e econorruque ev-r-at aVOIr, comme au YS e..re enenque,
l "acc ro Issement des recettes fiscales, 5&11.Spour autant aU:i,Tlel1.terla
pression fiscale qui, du reste 7 se retrouvera alléJée du fait ele; la b ai sse
du droit de douane J de 1 a suppression des droits et taxes à L'export ctton
et surtout oràce ~l l'institution Je la TV A et de son Llécanis~ile

cJ '

déductions des taxes acquittées lien o'::':1011.t".

[./10nsieur le Présid.ent, Mes Chers Col.Iè gues ,

NOUG abordons, par là, l'objet du projet :le loi
na 21/79 qui porte sur la fiscalité indirecte intérieure.

II. Le Projet '~'7loi nO 21/79! instituant une télX(, sur la valeur ajoutée
et une taxe sur le::; prestations de services et 8.0rO;;,eantet rel;'lpleçant
aElTtaines dt soosittons du titre prerate r du livre Il du Code G6néral de,:}* •.
lLlp8tS.

.] ~'.
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Le ré2i:Dle en vi::rllcur de la' Îi.scal.it(~tndt rocte
o t 0 t l 0' t 1 1..':f.'~ J 1 ~r." 0 t .•. " "ln e me t qUl es ce ui ùe saXE: s sur E: CLu.Ir re C!.err al re s , CS' •..r~::s co.r.p •.eY..e.
il est, surtout, amti-économique, dans la :Ci.Eèsureoù l'L:lportant Sr~ctel'.x
J • 01' 1 t ' -r t' , ,ae s travaux InOOIte r-o, et ('! s~c eur des prOCLUClons eXOl1er~,,:E;.sné"
, , ~~'i nt d l' l' t' ":l't" " et' . -,oerierrc e pas' e app 'Lea ton «u "rOI t: ueliU 1.1011.,ce qui sreve
Lourdement les co ût s d'investisse:Lllent et les coût s de revient -:1.(;sacc:nts
éc'Ono:-"'liquestout au 101:8 du p roce ssus d'investi'sse;.lent et de pro.iuctton,
C'est à. cause de cet inconvénient L1é.l.jeurque l 'l.:-l::-.:linistrationfran.ç:aise
dont nous avons hérité le 5I'Jsg:aE de la taxe sur le chiffre d'affain";s,
1'a st!i?Pzi.:-~16depu Ls pI"'.2S de vingt ans.

C'est pour la même rais,on, qu'à l'instar d'une
vmgtatne de 'pays qui l'ont fait déjà, le Gouverne::'1.ent propose à notre
iLS semblée l'institution .:::.'une taxe sur la valeur ajoutée (TV N; et i 'une

taxe sur les prestations de services (TP S) pour reID.placer la TeiL sur
la ?lu;?art J..es activités le production intérieure c',e biens et de se rvi ce s.

Je voud ret o rappeler dl abori 1'2 prtncipe sur 12quel
se fonde la taxe sur la veleur ajoutée, préciser ensuite les objectif ~ qu~
vise le projet de r'éfo rme indirecte en t ant qu'Inst ruraent de dévdoppe:.-e::rt
économtque et socrel , avant d'cxexime r le cha:.:c.pd' appUcation et les t ["-.oz
d~laTPS.

1 Le prtnctpe sur la uel ''> t 'h'" ",' le cxrc: .••~'· 'p ,-'le=-• - l ~ .....'1. - ,_s uC<.""e - "'J - ~-_.._-- -_~

la TV il est il la fois simple et Important :

il s'aSti.t de pe rrnett re au redevable de cette tax",:lr.::
l'acquitter sur' son prix de vente, en récup~rant1 par r.J.putation Sl13:' La

taxe 2.. reverser à L'Etat , les taxes qu'il a support.ée s sur les Lléltb:."es

prE:l:1H::res,les biens d'investisser!1ent et les f'r-ais üénéraux entz-aîné s :)é'cr

la p roductton;

Les coûts de revient ne sont donc grévés ·:1'aucu.l."1.e

charse Îiscale, quel que soit le circuit économ.iquc, puisque le fabricant
du produit est autorisé, dans la plupart des cas, ù déduire de la base
imposable les taxes qu'il a payées sur les ;.üatieres premières, les
c'i.épens!2scl'.invest is sement , les biens inteI":';.'lécliaiJ:Y::set le s frais J811.érélt:x
enrretné s P aI" la productton,

.i.. i

1
i
,t
::i
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4' La TV A apparaft dès lors commele szstème fiscal. le plus efficace pour
1?qursuivre des 2bjectifs de elévelopeeme.ntéconomique" En effet :

a) le. TV A ou la TP S supportées sur les achats de biens et de certains
services, à la différence des autres taxes indirectes en vigueur, ne 3rèvent
pas les coûts 'd'investissement ou de production du fait des déductions
autorisées., Ltinvestisse!i"l.entest, de ce fait, encouragé et les entreprises
peuvent accroftre leur compétitivité gràce à la réduction de leurs coût s
de revient.,

b) la TV A est collectée, à la vente, sur le consommareuz- intérieur, Illats
les exportations sont exonérées et les prix à l'exportation baissent dans
la 41be proportion que les p rtx de revient"

•

c:) ~e ~tim:lJla:tion des investissements et 1~accroissement des exportations
que peut provoquer la réduction des prix de revient des prod.ui:t.s expo,rté.s,
doivent prom.ouvOÙ' l'.a.c:tbi:J:..é écooom1.que et la création d"elllPlois~.

Les objectifs essentiels de développement et la
valeur de la TV A en tant qu'Lnstr-ument de promotion de la croissance
~ilQT,"jql,t,ef apparaissent clairement à la lu;;oière.J1es. appréciations que voUà.

Mais il convient surtout de rappeler que les
m.esures fiscales proposées en matière de réfo~e de la fiscalité Ge porte.
et déjà. exposée s , combtneront leurs effets à ceux de l'application. de la
TVa, l',écononû.epourra ainsi progresser evèc plus de dyn.ar.1iSr,1C vers
les objectifs de plus 3rande compétitivité et d'expansion que le Gouverneî21ent
assi:'J!le au présent projet de r'éforme••

3~, La TV.A, technique évoluée de taxation des affB:i.reset puissant noyen
de stimulation de l'activité éconozctque , doit, si ce projet de loi est
adopté, s'appliquer sur la totalité du secteur industrie1, sur d'e:u:tz-es
secteurs modernes tels que 1e b'àti.rilent, et sur toutes les activités
artisanale s.

Le projet' de réfor1!1eutilise donc deux techniques
pour l',élargissement du champ d'application de la TVA :

./..-
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a) en élar2issant la notion d'.assl'.jetti : la TCI~ cO:-".portantdroit È1

déduction extstc "téjà, :nais ce droit 2. déduction est, sous le r~:~üle
actuel, réservé à. ce r'tain s producteurs et entreprises conventionnées,
ainsi que sur option, ê.UX co.ntae rç ant s de produit s en l "état Joni les
elte nts sont des producteurs assujettis à la TV1...•·

Si le projet de loi Est adopté, les entrepric2c )('
t ravaux iL1l·l.obiliers,~lut. 3,~7,l} 1 ainsi que le s proclucteur-s de ce rt ei.ns
produit s de 3rande co n.sommet'ion tels que le Del, la farine, le pai.n,
les 1:)iscuits de L~er, seront assujettis Ci.la TV I", ce q1.Ù réduira leurs
coûts de revien:t et conctttue ra un f'ac teur de relance du secteur Ciela
construction et de l' activité écono.ntque ,

b) en élar[3issant la notion de droit à dé:luction : 'c'ez-t ainsi, par
exemple, que les taxes payées sur les ::J.ép2nses d'invQstisse,lents
, . 'il' t "d tfbl "ul 1" ro+' tunmoo re r's seron: CLe,uc iD es, ce qUi stfm era l'Tv2",I.l.Sse:~.y:!n.

1+. il faut soul.tgne r , toutefois, que le sy stè; le fiscal de la TV A ne
el ' '~~compo rte pas que es avantage s et Cies aspects pOSh-LIS.

a) En effet, comme toute t axetton indirecte, qui s'applique sur Les
dépense s de consoz-zretton rl~.s ~D-éna!3es , la TV f~ frappe plus c:ure.nent
les catésories sociales à plus faibleD revenus dans la rnesur'e où la part
du revenu disponible que: ces catégo rte s consacrent aux dépenses de
conaornmatfon est, p ropo rttonnel'lercenr , plus élevée que celle qu'y
œns ac rent les catéGories sociales ?J. r-evenus élevé s;

b) De plus, un taux élevé de la TV il. r81lCl chers les prix &. lé, conso ;IT,:a-

tt t tel' d' Il''' ~l :t' l ' '- 'lon e en a ecour-ager ce e vct , conc a r-arcn Ir c: cr-oi.ssance C!cono:,-,:l-
que.

C'est pour toutes ces raisons que le projet do rédon-lc
que nous SOU:~~lCtlQ Gow,rerner·J.ellt prévo it une rcodulatton judicicuse~~f":s
taux de la TVA et de la TP.3 (pour tenir compte des constô âr-attons
sociales déjà évoquées (a.rticlc 354, .Amlcxcs Il et lU, et i\..rt. 31.1.:)-!Î·o:.

Si le taux norsuel , c'est-à-dire de -Lrott co.nc.un ,
qui s'applique clans la plupart des cas est de l~~,SO%, :les taux (~eSJ%
et de 5% sont prévus et même des cas d'exonération, pour des produit s
tels que l'arachide, le snerüoc , les cé r'éal.e o, etc , , (fJ:li1.exe 1).

• / f ~
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a) Dans le cas du taux de 50%, il s'agit, pour la TVS comme pour la
TP 5, d'atteindre les objectifs suivants :

- de créer des plus-values fiscales pour compenser les motas-velue.s "lue
causeront la réduction du droit de douane et l'application des déd-J.ctions
de la TVA;

•. les centtme s additionnels à la TCA créés par la loi nO 77 ...56 du
!~juin 1977 au profit du Fonds d'équipement des collectivités locales
devant être supp rtmés par le projet de loi nO 22/79 et remplacés par un
prélèvement sur le produit des Tell.. au profit du 111~ne Fon.d.s. 1l. ~
d'augmenter le.s taux de la TV A pour les besoins dudit 'Pr~eI.::ent.

- enfin, de d.écour-ager' l'importation et la conaOlDJlLa:tlonde produits
de luxe, ou ~ de produits.l.ocBlD', ou n'.ajff.a.D1.aucun. jn:téd"t
écoaœni que.

b) Dans le cas du taux. réduit de S%, il s'agit de maintenir à Ul"1 bas
niveau les prix des produits de prermè re nécessité tels que le lait, les
f'artnes, le paii.-'l., le s el, ou de réduire les coûts de revient dans
certaines. a..c;t.i.vtt.és économtque s à stL-n.uler : aviculture,. .~1.e, e~ .•
(Annexe 11).,

Les taux ai."1.51el ifférenciés permettent une application
sélective de la TV1\. qui tienne compte de s objectifs el'efficacité. éc:.onol"::liqu.e
ainsi que de considérations de justice sociale, de pouvoir d'achat et de
bien-être, en faveur des catégories, sociales à faibles revenus.

5~, Quant à la TF 5, elle s'appliquera à toutes les prestations de services,
c'est-à-dire t:1. toutes les activités qui n'ont pas pour objet d'ü:1porter ou
de produire des biens physiques.

Tout comme avec la TVA, la TPS, telle qu'elle est
conçue par 'le projet de réforrne, est un sy stèrne moderne de taxation
tndt recte dlune efficacité écono.rüque et sociale certaine •.

"/H'
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L'établisse::lent de taux différenciés pe rmct , ici
é3éÙeI,-lent, une application sélective de la TF.S pour sttrmïler l tacthrj.t:.~
éconocrique , culturelle et soctale,

..-., •• ~I' 1 QI·'"" d ." l'\_ est ams l que 1. arttc e ,)~,1_!.-:0 u pr-ojet ,le 01
prévott les taux suivants :

- un taux de !::.i% qui est celui de droit commun ;
- un taux réd.uit de 5%, sur les comrni s stona , frais et mté rêt s perçus pa!'
les banque s sur le financement d'exportation.s, pour proraouvot r les
exportations ; sur Ies honoraires dus aux médecins et aux avocats, ?ou:,"
des considérations d'ordre 'social, etc. il n'e st pas sans tnté rêt de note!'
que pour la promotion de l (activité culturelle, la taxe sur les repTé.se''lta-
ttons ctnér.t~ato8raphiquez est supprtrnée ; De r1'-~i1e,Ie s mté rêt s ~t autres
frais de banque sur les' p~s à l ',OELM, è.. la SIC AP, ou. à des lX!l"son:'le.s
physiques, destinés à l'habitat social, seront exonérés de la taxe SUT les

prestations de services. An tote1, prè s dA vtngt rnesure s d'ord.re social

sont ainsi p révue s dans ce projet de Ioi ,

- un taux Lntermé diailY~ de 12.:>0 % pour les fournitures de cha.:::cib!'(:2.G
raeubl ées par les hôtclfe rn et autres prestataires.

- et un taux lllUjO ré de SO % destiné e ssenttelkement à découraGer Les
transferts de' fonds effectués par des entreprises industrielles ou
cornmer-ci el.es , et non justifiés par de s prestations de services ou dc s
transactions sur des produits. La mesure vise é~~ale::l1entà lutter contre
l'évasion fiscale.

Telles sont les nrandes lioues du SySt2:-_:.C fiscd....• '-'
de la TF S que nous propose, en :i.1~D.e temps que la TV A, le projet ::le:
réfor;ne de la fiscalité indirecte intérieure •

•l.·~
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7' - • ID" _1 t '" r- il'.l'vlOUSleure 1: reSI'.'J.en:f Lies '-~ners ,-,0 c2,u.es,

Cet Lnpoz-tant projet de loi comporte, out re
l'institution de la TVJ... et Je la TPS, que nous venons c.l'exaLuner, 18.
suppre s ston des centtrne s addfti.onnels telle que nous l'évoquions pl.us tôt,
pour des raisons de COLIL,-oditéet d'efficacité, et, surtout, prévoit le

l, t::l t ' t 'f' .,...... t ' .('.re evernerr ,-es aux ou ue s amr s CiE ce r'teanes .:J.xessp cciraque s,

'" Cett ' ., 't'd" '"' t l .o, '~e e «e rrue re mesur-a a e e drctée au ',;rot;rverne:.len par 0 SOUCI ., '.-'--

prévoir les ressources propres à compense r les pe rtes de recettes qU(~

pourraient crfer la réduction du droit de douane et l'application de la
TV I; et son m.écanisme de déductions.

C'est ainsi que les taxes sur les produits suivants
f t l, ' . t éJ. 1 .' l' r" r.~ r-:r , ~ "9L--' /;.0') , ' ~ -, lon oo)e, rans e projet de 01 \1·J'1:.,\Jvy, ..:)(..1/:, .j-_), I.{ J (;( Il.j.!:...., c: •.12

r'elève.nenr de t ar if's ou de taux: l'alcool et les boissons alcoolisées, 1(-,8

boi ssons Gazeuses, les tabacs, les noix de cola, et l'8ssence ordinaire,

Le lviinistre des Finances et des lifaires Econo-
. t" . , ]'- t t' t'T.:1.lqUesa enu a p rcci.se r-, au cours lies Qel)a s e en' reponse aux 'T~,8Storrs

que lui ont posées les commts sef re s sur la cola et l'ssence ordinaire,
en part:i.&!W.ier,ce qui suit :

- l' aUyl.entati.nn du taux de la taxe spé:diique sur les noix de cola,
(95 :2•. le K3' au lieu de lS :;:'•. le KG.' actuelle:~ent), n'aurait aucune
incidence sur le prix il la consornraati.on qui restera Inchangé,

En fait, cette trF~s [3rande nar[3c sera abso>:'Gée
par le nouveau ta rtf', et c'est le Trésor public qui en bénéficiera.

- Pour ce qui concerne l'essence ordinaire, ie Ministre a annoncé que le:
prix en passerait de 100 f.:-~ 107 Fr. le litre.

Cette augrnenretton du prix de l 'e ssence or~linairt'~
vise surtout à é .•..riter les ruptures de stocks t'c1putables au trfu"1..sfert o:i",::

consommatton provoqué par 'la trop gr-ande difîÉ!rence entre les prix actuel s
de l'essence supe r et de l'essence ordinaire •.

./ ...
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Ce rel.èvernent ne tradutt d' ailleurs pas c:n.tiè.: rer.icnt
l'aurr~:1entation sévère du prix du pétrole, qui a déjà atteint ISÏo et gui
risque fort de s'afj17raver. La principale COTlG20UenCe de cette sttuatton,_ uw ~ ~

qui <.!chappetotalemenr à la :-_,.a!trise du Gouvernenent. est la nécc SSit:2,

pour le Trésor Public, de verser 100 l/i.illions de Fr. par :::.'.oi.si:~ la
caisse de péréquation des produits pétroliers pour éviter que les prtx
inté rieurs des produrts pétroliers ne sotent relevés b rutalevient, ":;:"'a
facture p~troli2relt du pays, pour sa part, se re pl.us lourde et passera
p robebl.ement des 19 IvlUliaros prévus 1 il prè s de 2S Iviilliard.s.

m - le projet de loi na 2'2/79 institUfu""lt un prélÈveï:1.en! sur le:: ;:.'roduit
des taxes sur le chiffre è'affaires au 121"'Ofit des collectivit8.~ 10cclc:'?J et
l,c, p,rojet de loi ù'ha::'ilttationa nO 2..3L79.

1. Nous avons déjà r'eppel é que pour des raisons de sÎI:'lplification et

d'efÎicacité de la texetton intérieure Indt re cte , le projet de loi ne 22/79
proposait' la suppression des centt.ac s additionnels sur les texe s sur le
chiffre d'affaires, pour- les rCIüplacQr par un prél(;vement sur le produit
des :·::.e:~1(~Gtaxes :10nt les taux, pour cette raison, doivent @ire relevés

1 ' tell' , ...." fi , -r-v el ",. t "par e proje e oi, precrre , toujour-s au pro 11 cru i- on s (L eqm.pe::nen: U8S

collectivités Iocale s , Cette solution, qui satisfait as sujettt s et ad.:.-:::inistra-
tions 'fiscales tout en pré.servent les ressources des collectivités locales,
est l'objet du projet de loi nO 22/79.

2·.· Le pro jet de loi .j'habilitation, n" 2.'3/79, pour sa part, co:-:>.pléteré'..
lIé :-Juiee que constitue cette importante rA~or.Tlefiscale.

TI a pour objet, en eff'et , d'habiliter le.:;ouverne-
u'!..ent, vendant un an,. à. modifier. par voie d'ordonnance, les clas ocracnt s
prévus par le projet de réfor:-.1e du tarif de.s douane s , et de le·fair0.
evec rapidité et souplesse , si les circonstances économiqueD l 'cxi8~nt. De
telles ordonnances seraient natureltec.ent sourni se s à ratificat1Œl té3is]..a:tjyr;::
conformément aux dÏ!IDositions de l'article C6 de la Constttutton;~. ,

.~.J.'"

Cf loi n° 1979/57 du 25 juin 1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 17 -

l"lonsieur h~Président, l'Iles Cher s Coll~,-'::aes,

Tel ost , aux yeux .les ~_1cEi0re!::de votre CJ::_1:.:!issioL
,~, t l j'''''' ~ , l' t' l' tt' rt ~(les l.:'lnances c ces ,.~.Hé1.lresêCO:lodlques, essen le ue ce ''; l~-.:?O·La~"t..e

réfor.,:e fiscale que Ir-; Gouverne.nerit sou.zet è. L'upp robetton jr; notr-.
h3se::.:blée.

Ir.rpo r'temte, cette r@or?le l 'e st , en vé rtté ,
puisqu'elle porte sur les deux volets de la fiscalité qui produtcent les
effets Les plus pui saerrts :aussi bien sur les ressources bud2étai,-~e5 ck
1'.'Etat, sur le pouvot r J'achat .Ie s consonrneteur-s que sur le nive au et
l'efficacité de L'ucttvtté é conocrlquc du ?ays.

Ce rte s , elle re ste inachevée et 2. P e:r':ai re , COl!".:.,lE:

toute r&orr.1e fiscale, tant il est vrai que da;:1.Sun puys, co:.~:::c'lelr~nôt re ,
le syst2:::_12fiscal, ~an.Gsa triple fonction de cr(;ation de ressources pour
l'Etat, de justice soctal,c et rie sttrvulenr au d2veloppe:~!lent, doit toujours
~re adept é au nrve au et au rythrne changeant s de la crots sance 8cono~lique.

Ce projet de r,yor::;~e, vu r~ans cette o;?ti(llc, n
beaucoup Je vcrtus , dont la rtotndre n'est pas de pr'ése rve r- les reSSOUl~C~S

ff scelr; s de l'Etat et :::'l~IIlede créer de s plus-values fiscales prévt s tonnelke s
)(: quel.que trois ~-:'lillia::Ylsci>::sla prc,-~li,:~reaI1JléE;el1application.

C'(-;..'Jtle li~u de dirp-, que (le l'avi.G G.e; VOD

co:-:.:.::isstûres, la réas'site et l'efficacité du nouveau 51Jst~:.:~e,·lL le. fiscalité
indirecte, ainsi que L'ncc roi.s'sercent de s reC01._TVreLlents,se r'ont eSéJ(~ntir:;;lle-
:ï.~l(~ntfonction ;lez :~~oyen.shumaï.ns que le Gouvernement (\~vra :':J.ettrc il la
~lisposition des adr.dntot rettons fiscales et douantè re s, TI nous pc..rai't
Pri.;::10l':liaJ., dan.s C'2 dornai.ne, d'as sure;r au pe r sonnel de s nd::.:inistrD..tions
concernées une :.'-otivation suffisante r::t de; le doter des :',îoycns :~lat2ricls
adéquats pour lutter offtc.aceinent contre la fraude fiscale et la contr-e-bende,
Les r'ésul.tats pourront alors, en ter::·Y.:!sde plus-values fiscales,
rendre nr201i:-Jeablec::les dépenses bu...-l:-;étairessuppl.éraerrtat're s ClU(: l'=tatLJL.J _ _ ~ _ l..

aura supportées dans une telle action .•

~~/ ..•.
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IVlais le plus ,grand mérite du Oouve rneracnt réside
ce rtetnement dan s la souplesse et le haut d.enré de cohérence du projet.
Grâce 2. une référence constante aux principes de la rationalité 2:·.lacro-
éconornique et à une appréciation dynamtque du niveau de l "acttvtté écono-
mique et de son èvoh..rtton souhaitable, les p romoteur-s du projet ont réussi
• t -- _C t st' ~ fi ~,"t' tndt t In.st t ,,""a rQlWJ.or:-'lerno re sy erne Ge SCULl:e 111Jl.rec e en un m,s r-umen errrcace

de p roraotton et d'orientation de la crot ss'ance économique, et, dans le f:.1~;:ne·

temps, l 'lznpératü de justice sociale et d'a:.::lél.iorationconstante du rdveau
de vie des Sénégalais est préservé, concr-étement , par la modulation des
taux des divers droits et taxes, ainsi que par le ~voire. l';extensip
dC$ régi.'1Csd'exonéra.tion en vigueur, en fcveur de certetns produrta;

. 1

C'e st pour toutes ces ra.isons que vo.,s commissaiz;es
ont approuvé les quatre projets de loi, objet de ce rapport, et vous
demandent de bien vouloir en faire autant;

Iv1.onsieurle Président, l'lies Chers Coll.è.nu.es,

Vous me pe rmett re z de te rmtner sur une note
personnelle : Je voudrais rem.ercier le Président de la CO::Jl-::lissiondes
Finances et des lU'fai"resEconomtques , le Rapporteur Général du Bud3et et
les collaborateurs de l'/i., le lviinistre des Ffnances et des IJfaires
Econonâques, pour les consetl s précieux qul,ils m'ont prodigués dans
l'étude d'un projet de réfon::'lc si complexe, mCl.1$ combien pas.sionnant1

Je vous remez-cte,
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Monsieur le Présidents

~esdaMes, ~essieurs les Députês
Chers collÈ'flues,

L'Assemb16e Nationale se réunit en ce pr2mier jour ~0

Juinl ~ l'effet d'examiner, conformément n l'article 5 de notrp
Loi fondamentale~ la Constitution9 le projet de loi de Financ0s
pour la prochaine gestion 1979-I~80 .

Prêalahlernent à lMadoption de la Loi de Financesi 1~
gouvernement propose ~ l 'Assemblée ~ationAle un train de rpsures
fiscales s'inscrivant dan5 le domaine de la tarification dou~-
n1ère .

Il convient toutefois de rappeler que notre r6unirn

d'aujourd'hui se situe dans une conjoncture fertile en êvPnements
historiques que notre p~ys a vêcus intensé~ent .

Il s t a o t t de la Vyo Co nf ër-ence f r-anco= a f r t ce t ne tP.'1i;p

a Kigali au Pvanda . L'on sait en effet qu~ les conclusions dp

cette importante rencontre t~ndent ~ 1 'orqanisation d'un tri~lo0ue
entre l'{\friQue, l'Eurooe et le monde l'rahe $ pour uns :1'F.dlleure

affirmation de notre solidarité. de notre coopération ~conor1ou~,
sociale et culturelle.

Il s'aoit êqalement du XVIo Anniversaire da la création
de 1iOrganisation de l'Unité .l\fricaine (O.U.rL) s que le ccotn'er-
n€ment du S~néqal a s~lué avec chaleur par le Message ma0istra1
que notre Ministre des Affaires ~tran~êres a adressé ~ la ~ation .

.!.

Cf loi n° 1979/57 du 25 juin 1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



3

Plus près de nous, en terre sénêQalaise~ il s'arit du
Sommet de l'U:1;on ~:or.étaire de l'Ouest r.fricrlÏn (Ui'C!~.)s suivi de

l'inauguration du siè~e de la Banque Centr~le des Etats de

l·Afrique de l 'Ouest (B.C.E.~.O.) qui ont fait de Dakar. il y a
~uelques jours9 la capitale de la sous~Ré~ion .

Il s'aoit enfin~ du Sommet des Chefs d'Etat de la
C.E.D.E.fl.O.g é~alement tenu ~ 0akar, qui aura été un rrandiosp
rasse~blement au niveau le plus élevé, porteur d'espoirs nour
"/\frique de l'('luest .

A cet 6oard, nous saluons avec respect l'élection! la
tête de 1 'U~O~ ainsi que rle la CEDEtng du pèrE d~ la n~tion s6~~-
oalaise~ Son ExcellEnce, '90nsieur L~opold Sêdar SENGHOR.

C'est dans ce contexte~ r'onsieur le Président. fesdames
Messieurs les Dfputés et chers çolla~ues. qui illustre trillaM-
rent le s6rieux de nos C~efs ~Irtat dAns la conduite de la chose
publique. que se situent les tr~vaux budqétBires de 1 'Asse~bl~e
Mationale~ ~ 1 !issue desquels les ~lus du pe!lole sênéqalais don-
neront au 00uvernernent socialist~ de notre pays3 les moyens
fin~nciers de son action future pour la prochaine ~2stion

./ ..
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En nuise d'intro1uction aux rapports que nos collè~ues
~~P. r'~oustapha F/'.LL et Christian V/\UWTIN vont vous présenter
resrectivement sur, d'une part le projet de Rfforme fiscale,
d'autr0 part le ~rojet de Loi ~e Finances "our la qestion I~79-
IQPO~ je vGu~rais. comne ~ l laccoptum~PI Dar un 5urvol rapide~
vous pr6senter? Monsieur le Pr~sident~ m~s chers col1egues~ au
non de votre Com~ission ~es Finances et des fffaires ~cono~iques~
l't'cono~ie des d i t s textes.

le "rojet de réforme fiscale soumis par le 00uvernernent
~ votre ~aute aDpr~ciation9 tend en substance, a donner une irypul-
sion nouvelle ~ la croissance de notre 0cono~ip9 singuliêre~ent
dans le domaine de l'industrie.

Ce projet instaure des mesures d'~llê~ernent des C00ts
de productionl de réduction des prix de revient susceptibles de
susciter des invest1ssements~ d;accroftre l~s pxpnrtations afin
d'~néliorer la balance com~erciale et la balance des paiempnt~ •
de pro~ouvoir ~ussi la création d'e~plois .

Le premier projet de loi ~odifiant les droits d!i~por-
tation et d'exoortation si~olifie et al1ê0e notre syst~me de
tarification do ua n l ë re t "enb"(O'C? cor.l"e~. 10 sortie.

le tari~ d'entrée proposé ne compre~ct plus qUE trois
droits;
- le droit de dcuane~au taux unique de 5% ;

le droit fiscal~ co~parti~~ntê en Quatre br~nches
- 1? taxe sur la valeur ajoutée (T.V.A.) • objet du second projet

de loi .

.1.
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l'homopénéité de cette nouvelle fiscalit~ facilitera
pour le rentatiliser~ le travail du service des douanes.

Quant-~ la rtforme des droits de sortie~ elle comp0rte
deux aspects :

- au plan économiques seuls les produits arachidiers et phospha-
tiers seror.t taxés, afin d'assurer une meilleure promotion des
exportations

- au plan d~ la tarification~ un seul droit est maintenu au lieu
de cinq prêcédemment, au taux de 20% pour les produits arachi-
diers. Ce taux est réduit de moitié en ce qui con.cerne les
tourteauxs le régime applicable aux produits phosphatiers res-
tant inchangé.

Le second orojet de loi re~place l'actuelle taxe sur
le chiffre d'affaires (TCA) par:

d'une part
la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) assise sur le montant des
ventes~ déduction faite des prix de revient des fournitures
acquittées en amont. L'instauration de la TV~ traduit le souci
du 90uvernement d'atténuer les coûts de production et les frais
qénpraux des entreprises

d'autre part
- la taxe sur le chiffre d'affaires (TCA) est remplacée par la

taxe sur les prestations de services (TPS) à laquelle sont
assujettis tous les agents économiques non passibles de la T~!r.

Il convient de souligner Que le rpajustement modér~
des tarifs de certaines taxes spécifiques internes~ permettra de
compenser les moins-values de recettes consécutives à la mise en
oeuvre de la présente réforme douanière.

./ .
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P~r ai11eurs9 le troisième orojet de loi inst~tue un
prélèvement qui sera fixé annuellement par la loi de Finar.cp.s "1!~

orofit du Fonds d'Equipement des collectivités locales.

Enfin~ le quatriême projet de loi habilite le ~ouvern~-
ment9 c~nfor~~ment 2 l'article 66 de la Constitution. pcu~ ur an~
en cas d!urgence ou de nécessit~ impérieuse d'intérêt nati0nal.
A modifier par voie d'ordonnance les listes de produits annexfs
aux présentes lois portant rGforme douanière .

Tell e est 9 ~,~0 nsie u r leP rP.s iel e nt, !"'l Po S che r seo l l ,:;,.,ues"
l'économie de la Réforme fiscale que votre COMmission des Finances
e t des !\ f fa ire s é con 0mique s a a p pro uv .::\e ~ l' una n ifl1i t \? e a i ns iCI,! '~

vous l 1 exposera da n s son e xc e 11 en t rapport 9 notre coll è 9 tl,=: '0 lE "

tapha FI\LL .

./ .
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cnsieur le Président~

Mesdames, ~essieurs les d6putés
cher~ collpgues ,

J'en arrive au projet de loi de Finances pour la qes-
tion I~7~-I08n qui se présente ainsi qu'il suit:

- au titrG du Plldret de fonctionnement: 106 milliar~s Je pr~vi-
sinns de recettes et 104 milliards de prfyisions d2 dêpenses
ordinaires

- au titre du Rudget d'~quipement : 2d ~illiards de pr6visions
de recettes et 2~ milliards de prévisions de d~penses dont
2 milliards o~verts par 1 'êpargne r~alis6e au titre des recptt~!
ordinaires ;

- Quant aux conntes spéciaux du tr(sor : ils totalisent
3B.n~~.gco.ono de ressourc@s et ?~.555.0QO.OOO de charqes .

~cnsieur le ~'inistre des Finances et ~es Affaires
~conomiques a 9 devant votr~ Commission 1 fait un parallêle rle
ce nrojat au reqard des lois de finances des années a"t~ripures.

l'ex~cution du Bu1nat 1977/7A a déqa~é un important Axe
dent de l!or~re de 10,2 mil1iar~s qui a per~is de couvrir le d~fi-
cit rlu ~uf~et d'~Guip@~ent ~e l~ mê~e ~estion .

./ .
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Quant au Bud0et I97~-I979, du fait du fléchisserent
de l 'activité économique de 1978~ en raison de l? dure sécheresse
que notre pays a connue. il ne marquera pas de progression èe

recettes fiscales.

Toutefois, le 90uvernernent a réduit sensiblenent le
rythme de consom~ation des crédits de fonctionnement ~t d'uQuipe~
Ment .

Eu égard a cette difficile conjoncture9 les rr~visions
retenues dans le cadre du projet de loi de finances pour la 0p.stion
I97Q-I9801 tiennent compte rigoureusement des réalit{s économiques
du pays et des orientations de la politique ~6n~rale de redresse-
ment .

Les perspectives pour 1 'annêe financi~re 107°-IoPO ~0"t
bonnes. La production d'arachides a atteint le seuil du million de

tonnes$ celle du mil a plus que doubl~ et celle du coton totalise
~O.OOO tonnes.

Les revenus nominaux du monde rural se sont accrus du
fait du volume important ces tonnaqes d'arachides collectés par
les coopératives, du fait àussi du relèvement du orix du ~il
dont I20.000 tonnes ont ét~ commercialisées.

La renrise économique est a~orcêeg contrariée certos.
par les contraintes difficiles de l'environnement internatinnnl .

Fe ce à cette s t t ua t io n , le qouvernement a tlaborf.. lin

proqramme de redressement économique et financier dont les linnes
de forces slarticulent, d'une partg sur l~ ri9ueur de la 0Estior
des dépenses puhliquesg et d'autre part~ sur la r~lance de l'fco-
nomie) notamment la limitation sêl~ctive des importations.

. / .

/
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Telle est. ~onsieur le Prêsident) mes chers col1è~u~s.
briêvement esquissée i l'économie du projet de Loi de Finances
que notre co11ênue Christian VALANTIM déveloopera plus amplement
dans le brillant rapport aénéral qul;l a élaboré au nom de la
Commission des Finances et des Affaires âconomiques

les travaux de la Commission des Finances et des
Affaires économiques se sont déroulés avec sérénité. Il me pla,t
de souligner la présence effective de la grande majorité des

commissaires et la contribution de qualité Que ceux-ci ont a~portFe
a nos travaux i tout au long de nos réunions .

Je sou1 ipnerai éga 1ement 1a di sponi bi lité des m?~'jbres

du gouvernement ~ de ~nnsieur le Ministre des Finances et des
Affaires êconomiQues9 de Monsieur le Secrétaire d'Etat au Bud0et
en particulier9 qui ont répondu avec clarté aux multiples i~tsr-
r09ations des députés. la Commission des Finances et des rff~i-

res économiQues leur adresse ses vifs remerciements.

Monsieur le Président9 mes chers collêpues. avant d0

terminer. je voudrais êgalementa au nom de la Commission des
Finance5~ remercier le personnel de 1 'Assem~l~e Nationale, qui)
comme dihabitudej s'est acquitté avec dévouement et co~pftenc0
de sa tâche .

- : - : ~ : - : = ~ ~

Cf loi n° 1979/57 du 25 juin 1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



---~... ----- ~-----------. ~

"

~E~UBLIQUE DU SENEGAL
0euple - Un But - Une Foi

m LL..J 0 flJo 79-5'ï

dl H A B I LIT ,n. T I O f'l
"

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance
du vendredi 8 juin 1979,

Le Président de la République promulgue la loi dont le
teneur suit:

ARTICLE UNIQUE.- Par 9pplication de l'article 66 de la Constitu-
tion et pendant une période d'un an à partir de la date d'entrée

• • 0 79 - 56 25 iuin 1979en v i qu au r de la 101 n ••••••••••••••• du ~ .
modifiant le tableau des droits d'importation etd'expor-tation
inscrits eu tarif des douanes, le Gouvernement est autorisé, en
cas d'urgence et de nécessité impérieuse d'intérêt national, à

apporter des modifications par ordonnance aux listes des pro-
duits figurant aux annexes de la dite loi.

Le projet de loi portant ratification de ces modifications
est déposé immédiatement si l'Asaemblée nationale est en session
ou, danS le cas cO!1traire à l'ouverture de la plue prochaine ses-
sion.

Le présente Loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Dakar, le 25 juin 1979

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

•f.~o:_0 .. *.-.;"(
;\..
1 '.
; "
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;. 1
1,
\ Léopold Sédar Senghor

~ \..... /

Ab~ouf
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